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/Ŝ мо ƳŀǊǎ нлнлΣ ƴƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ нҌ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Řǳ /h±L5-19 (Coronavirus) sur 

ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŞƧŁ ŎŜ с ƳŀǊǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾŀƛǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǇŀǳƭŜǊ ƭŜǎ 

entreprises qui subissaient les conséquences de la pandémie.  

Partenaire de votre entreprise, et grâce au concours de nombreuses personnes, nous résumons ici les mesures 

prises Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

et les liens inhérents aux démarches à réaliser. Rassemblant de nombreuses informations, il se peut que certaines 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀƛŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŀƴǘ Ǿƛŀ 

info@easypartners.be . 

CŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ǎǳǊ https://easypartners.be/covid-19/ pour 

avoir la dernière version. 

bƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ Ł ƴƻǎ côtés afin de soutenir nos entreprises dans cette 

période particulière. 
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Si les mesures prises apparaissent très contraignantes, elles sont indƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ƭŀ 

pandémie et permettront de plus rapidement revenir à la normale. 

Le Washington Post a simulé de façon claire ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ п Ŏŀǎ όbŜ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜΣ 

Quarantaine, Confinement des ¾ de la population et 7/8ème de la population) 

https://www.washingtonpost.com/graphics/2020/world/corona-simulator/?itid=hp_hp-top-table-main_virus-

simulator520pm%3Ahomepage%2Fstory-ans 

Tant que pour vous que pour vos salariés, nous vous invitons à suivre les mesures suivantes. Plus vite la 

pandémie sera écartée, plus vite nous pourrons reprendre nos activités normales ! 

 

Veillez à respecter et faire respecter les consignes fédérales données !  

Imprimez les affiches de préventions réalisées par le SPF et disposez-les dans les lieux stratégiques : Accueil, 

Entrée Fournisseurs, Cafétaria, salles de ǊŜǇƻǎΣ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΧ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ƛƴformer directement votre 

personnel !  

Á En français : 

https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_FR.pdf 

Á En Néerlandais : 

https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_NL.pdf  

Á En Allemand : 

https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_DE.pdf  

Á En Anglais : 

https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_EN.pdf  

Á Autres Langues : Arabe, Espagnol, Italien, Polonais, Roumain et Turque : https://www.info-

coronavirus.be/en/poster/https://www.info-coronavirus.be/en/poster/ 

 

 

1. Restez à la maison si vous êtes malade. 
2. Lavez-vous régulièrement les mains. 
3. Utilisez toujours des mouchoirs en papier neufs et jetez-le ensuite dans une poubelle fermée. 
4. {ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻǳŎƘƻƛǊ Ł ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƳŀƛƴΣ ŞǘŜǊƴǳŜȊ ƻǳ ǘƻǳǎǎez dans le pli du coude. 

 
1. Evitez de donner la main, embrasser ou étreindre lorsque vous saluez quelqu'un 

https://www.washingtonpost.com/graphics/2020/world/corona-simulator/?itid=hp_hp-top-table-main_virus-simulator520pm%3Ahomepage%2Fstory-ans
https://www.washingtonpost.com/graphics/2020/world/corona-simulator/?itid=hp_hp-top-table-main_virus-simulator520pm%3Ahomepage%2Fstory-ans
https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_FR.pdf
https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_NL.pdf
https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_DE.pdf
https://d34j62pglfm3rr.cloudfront.net/downloads/20200217_coronavirus_poster_general_EN.pdf
https://www.info-coronavirus.be/en/poster/
https://www.info-coronavirus.be/en/poster/
https://www.info-coronavirus.be/en/poster/
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2. Faites attention aux groupes à risque (personnes de plus de 65 ans, diabétiques, personnes souffrant 
de maladies cardiaques, pulmonaires ou rénales, personnes immunodéprimées...) . 

3. Les enfants ne tombent pas gravement malades à cause du coronavirus, mais peuvent le propager 
facilement. Le contact entre les enfants et les personnes âgées n'est donc pas recommandé. 

4. Essayez de garder vos distances dans les endroits à forte fréquentation. 
5. Évitez tout contact avec des personnes visiblement malades ou gardez une distance suffisante. 

 

  
Le SPF Santé publique a publié des recommandations pour éviter la propagation du coronavirus, les entreprises 
sont invitées à éviter autant que pƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
même lieu όƧǳǎǉǳΩŀǳ о ŀǾǊƛƭ ƛƴŎƭǳǎ) : 
¶ Le travail doit se poursuivre dans la mesure du possible mais le télétravail doit être privilégié et, si 

nécessaire renforcé ; 
¶ Reportez les réunions ou encouragez le recours à la vidéoconférence ; 
¶ Reportez temporairement les fêtes du personnel ; 
¶ Veillez à garder des distances interpersonnelles suffisantes sur votre lieu de travail ; 
¶ vǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜȊ ŘŜǎ heures de travail flexibles ou la prise de congés, de manière à ce que 

moins de personnes soient présentes au même moment dans un même lieu (et dans les transports en 
commun); 

¶ 9ǾƛǘŜȊ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
[Ωhrganisation mƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘention sur un certain nombre de mesures de préǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ǿŀǳǘ 
mieux prendre sur les lieux de travail afƛƴ ŘΩȅ ŎƻƴǘǊŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊƻƴŀǾƛǊǳǎΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
¶ Veiller à des lieux de travail propres et hygiéniques (comme les surfaces de bureau, les claviers) par une 

désinfection régulière de ceux-ci ; 
¶ Veiller à ce que les travailleurs appliquent une bonne hygiène des mains en prévoyant des produits 

désinfectants à des endroits visibles ; 
¶ Veiller à une bonne hygiène respiratoire sur les lieux de travail en utilisant des mouchoirs en papier en cas 
ŘŜ ǘƻǳȄ ƻǳ ŘΩŞǘŜǊƴǳements ; 

¶ Informer ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ des 
symptômes de maladie comme de la fièvre et/ou une toux ; 

¶ prévoir du travail à domicile ; 
¶ Prévoir des instructions au cas où quŜƭǉǳΩǳƴ ǘƻƳōŜǊŀƛǘ ƳŀƭŀŘŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 

coronavirus. 
 

 

  
Toute personne chez laquelle des symptmes d'infection aigu des voies respiratoires infrieures ou suprieures 

apparaissent ou s'aggravent lorsque le patient a des symptômes respiratoires chroniques. 

Les personnes fragilisées sont plus vulnérables et plus susceptibles de développer une forme sévère.  

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ Κ  

Les symptômes de la maladie peuvent varier de modérés à sévères. Certains porteurs peuvent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ 

https://emploi.belgique.be/fr/themes/contrats-de-travail/teletravail/teletravail-occasionnel
https://emploi.belgique.be/fr/themes/contrats-de-travail/teletravail/teletravail-occasionnel
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asymptomatique. Les manifestations symptomatiques sont fièvre, toux, douleurs musculaires, difficultés 

respiratoires liées ou non à une pneumonie.   

  
Des mesures simples, similaires  celles pour la pr vention de la grippe, permettent d' viter la propagation du 

coronavirus:  

Á Éviter toǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩƛƴfections respiratoires aigües (fièvre, toux).  

Á Se laver fréquemment les maƛƴǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ personne malade.  

En présence de symptômes respiratoires, respecter les règles applicaōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻǳȄ ƻǳ ŞǘŜǊƴǳŜƳŜƴǘ : se 

laver les mains, tousser ou éternuer dans son coude, utiliser des mouchoirs en papierΧ  

Le SPF Affaires étrangères déconseille de voyager dans les régions touchées si ce n'est pas indispensable. Si un 

collaborateur a prévu un voyage d'affaires dans un pays où le virus sévit, mieux vaut d'abord consulter les conseils 

par destination sur le site web du SPF Affaires étrangères. 

[Ωǳƴ ŘŜ Ǿƻǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳrs doit-il néanmoins voyager dans une région concernée ? Dans ce cas, conseillez-lui : 

¶ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀnimaux et leurs déjections ; 

¶ de ne pas se rendre sur des marchés où se trouvent des animaux vivants ou morts ; 

¶ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƻǎǎƛōle les contacts avec des personnes malades ; 

¶ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ une attention partƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ 

 

   
Les personnes présentant les symptômes doivent appeler leur m decin g n raliste. Ne vous rendez pas dans sa 

salle d'attente ni aux urgences.  

Contactez votre Service Externe de Prévention et de Protection au Travail ( Liste des SEPPT) . Des cellules de crises 

y sont également organisées pour répondre à toute question précise. 

Les médecins du travail surveillent les risques liés au travail et contribuent à les prévenir. Dans le contexte du 

coronavirus, ils jouent un rôle préventif et consultatif important. Ils aident les employeurs à prendre les mesures 

appropriées sur le lieu de travail pour éviter toute contamination. Iƭǎ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

questions liées au travail en rapport avec le virus. 

 

 

https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination/chine
https://emploi.belgique.be/fr/agrements/agrement-services-externes-pour-la-prevention-et-la-protection-au-travail-seppt
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Lors du Conseil des Ministre du 6 mars 2020, 10 grandes mesures ont été prises pour les entreprises : 

¶ à permettre aux entreprises impactées de mettre leurs salariés en chômage temporaire afin de préserver 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜǘΣ 

¶ à prévoir des modaliǘŞǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘΣ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ 

précomptes, impôts de nature sociale et fiscale, pour les entreprises et les indépendants. 

Si la situation est ƭΩurgence, nous vous enjoignons à garder votre calme, la plupart des mesures étant parfois 

floues pour les organismes devant assurer la mise en pratique de celle-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎŀǘǳǊŞ ŘΩŀǇǇŜƭ 

(privilégier le mail) Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ Ŏŀs les plus spécifiques. Dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞǎ ƻǳ ǳƴ 

assouplissement des règles habituelles. 

Des mesures complémentaires ont également été ajoutée par les Gouvernements Wallon, Bruxellois et Flamand.  

 

 

 

[Ωhb9Ƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΣ bŀǘƘŀƭƛŜ aǳȅƭƭŜΣ ƻƴǘ ŀƴƴƻƴŎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ 
connaissent des difficultés, car elles dépendent de marchandises en provenance des régions 
touchées par le coronavirus, peuvent recourir au chômage temporaire pour force majeure si elles 
ne peuvent plus occuper de personnel. Ce cas de figure concerne plus particulièrement les 
entreprises qui doivent arrêter leur production, car elles manquent de matières premières ou de 
composants en provenance des régions touchées. 
Ce 18 mars, au vu renforcement des dispositions prises, de nombreuses adaptations étaient déjà 
ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩhƴŜƳ Ŝƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ Ǿƻǎ démarches. Voir notre note pratique Chômage 
temporaire 

 

[Ŝ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΣ ƧǳǎǉǳΩŀu 30 juin 2020. Le 
chômage temporaire pour forŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƻǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de la 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩζ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ Řifficulté ». Les entreprises ont besoin de cette 
reconnaissance pour pouvoir enclencher le chômage temporaire pour raisons économiques pour 
leurs travailleurs. La reconnaissance du chômage temporaire pour force majeure intervient dans 
un délai de trois à quatre jours. 
Á {ƛ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ 

à son retour, vous pouvez avoir recours au régime de chômage temporaire pour force 
majeure. 

Les allocations de chômage temporaire ς tant pour raisons économiques que pour force majeure 
ς seront majorées et passeront de 65 à 70 % pour une période de trois moƛǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
mesure est de limiter la perte de revenus subie par les travailleurs touchés. 
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Si votre entreprise est confrontée à des problèmes économiques ou financiers en raison du 
coronavirus, par exemple suite à une baisse sensible du nombre de clients et/ou de commandes 
ƻǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ Ƴŀǘières premières, vous pouvez avoir recours au régime de 
chômage temporaire pour raisons économiques. Si vous voulez aussi mettre des employés en 
chômage temporaire pour raisons économiques, vous devez ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŀōƻǊŘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳϵ 
comme entreprise en difficulté en raison du coronavirus. 
Les allocations de chômage temporaire ς tant pour raisons économiques que pour force majeure 
ς seront majorées et passeront de 65 à 70 % (plafonné à 2.754,76 EUR par mƻƛǎύΦ WǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ 
нлнлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎǳōƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘƻǳŎƘŞǎΦ 

 

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/informations-pour-les/coronavirus-
reduction-des 
https://www.onem.be/fr 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

S'agissant du paiement des cotisations de sécurité sociale dues pour les premiers et deuxième 
trimestres 2020, la problématique du Covid-19 sera acceptée comme élément permettant le 
recours aux délais de paiements amiables. 

 

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/informations-pour-les/coronavirus-
reduction-des 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

Pour autant que le créancier démontre que les difficultés de paiement sont liées aux Covid-19, il 
sera possible de répartir les versements ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ¢±! Ŝǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ 
amendes usuelles. 

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/informations-pour-les/coronavirus-reduction-des
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/informations-pour-les/coronavirus-reduction-des
https://www.onem.be/fr
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/informations-pour-les/coronavirus-reduction-des
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/informations-pour-les/coronavirus-reduction-des
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https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-
covid-19 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

Il sera également possible de répartir les versements relatifs au précompte professionnel et de 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ dispense des amendes usuelles, sous les mêmes conditions. 

 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-
covid-19 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

Dans la mesure où il est démontré que le contribuable a des difficultés de paiement liées au 
Covid-19, il est possible de demander un report des paiements pour l'impôt des personnes 
physƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 

 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-
covid-19 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
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Si un indépendant estime, en cours ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǉǳŜ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ servi 
de base au calcul de la cotisation, il peut demander de payer des cotisations réduites. 

 

https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

PƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎŀƴǎ 
intérêt de retard ainsi que la dispense de paiement des cotisations sociales seront autorisés. 
Encore une fois, pour ce faire, il y a lieu de démontrer que les difficultés sont en lien avec le 
Covid-19. 

 

https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

Sous la même condition, un indépendant qui exerce son activité à titre principal pourra bénéficier 
Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŎŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŝǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎŜǎǎŀǘƛon dure pƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
ǎŜƳŀƛƴŜΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΦнссΣот ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-charge 
de famille et 1.582,46 euros par mois en cas de charge de famille 

 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-
covid-19 

https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus
https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
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Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

[Ω;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ 
entreprises et indépendants pour tous les marchés publics fédŞǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
démontré ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ ƻǳ ƭŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻǾƛŘ-19. 

 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-
covid-19 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Non connu 

 

 

La crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-мф ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ .Ŝlgique, et les mesures qui ont été 

ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řu Conseil National de Sécurité pour limiter la propagation du virus dans la population sont de 

ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ²ŀƭƭƻƴǎ Ŝǘ ²ŀƭƭƻƴƴŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ǎΩŜǎǘ 

ǊŞǳƴƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴdre une série de mesures destinées à alléger au maximum cet impact : 

 

 

   

 Ce fonds est réparti comme suit : 
Á ноо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ta9 Ŝǘ ƛƴŘŞpendants dans les secteurs touchés par la 

crise, à travers une indemnisation forfaitaire ; 
Á ммр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ ǎƻŎƛŀƭ ; 
Á н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ de 

taxes et redevances aux entreprises et indépendants touchés par la crise du coronavirus. 

 

 Le Gouvernement de Wallonie a décidé de constituer un fonds extraordinaire de 233 millions 
ŘΩƛƴŘŜƳƴités afin de mettre en pƭŀŎŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
https://finances.belgium.be/fr/entreprises/mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19
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touchées directement et indirectement par les décisions du Conseil national de sécurité et 
répondant à la définition de la micro-entreprise et de la petite entreprise ; 
 Le Gouvernement a donŎ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ : 
Á рΦллл 9¦w ǇŀǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞŜ ƻǳ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

adoptées par le Conseil national de sécurité et faisant partie des secteurs suivants : 
o La restauration (code NACE 55) ; 
o [ΩƘŞōergement (code NACE 56) ; 
o Les activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et 

activités connexes (code NACE 79) ; 
o Le commerce de détail (code NACE 47 ς hors 47.20, 47.62, 47.73). 

Á 2.500 EUR par entreprise qui doivent modifier leurs jours de fermeture sans être fermées 
toute la semaine en application des décisions adoptées par le Conseil national de sécurité. 

o Services personnel ς coiffeurs (code NACE 96.021). 
Ces indemnités concernent potentiellement environ 55.000 entreprises et indépendants. 
La méthodologie mise en place sera communiquée très prochainement de façon détaillée mais 
se fera via une plate-forme qui sera accessible le 27 mars 2020. Les paiements interviendront à 
partir dΩŀǾǊƛƭΦ 
  

 
En plus de cette aide directe, le Gouvernement wallon entend rassembler toutes les forces 
financières wallonnes pour maintenir le financement des entreprises. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǿŀƭƭƻƴǎ dans leur ensemble (SRIW, GROUPE SOGEPA, 
SOWALFIN, invests) octroierƻƴǘ ǳƴ ƎŜƭ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊşǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ 
ƳŀǊǎ нлнлΦ /Ŝ ƎŜƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлнлΦ 
/Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ les charges financières des entreprises et de libérer de la 
trésorerƛŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ōƻǳƭŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŞǎŀǎǘǊŜǳȄ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

 

Les mesures proposées consistent à maintenir ou augmenter la trésorerie disponible des PME 
via : 
¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ł рл % sur des lignes de crédit existantes octroyées par les banques 

sans garantie initiale SOWALFIN, avec un engagement maximum de 500.000 EUR, afin de 
permettre de maintenir ces moyens à disposition des entreprises impactées ; 

¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ł тр % sur des majorations de lignes existantes (Banques - Invests) ; 
¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ł тр % sur des nouvelles lignes de crédit court terme (Banques - 

Invests). 

 

La {ƻƎŜǇŀ όƻǳǘƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǿŀƭƭƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
entreprises en retournement) et Wallonie Santé (sa filiale dédicacée au financement des 
organismes de soins agréés, établissements pour personnes âgées, résidences-services, structures 
pour personnes handicapées, services et centres en santé mentale) mettront en place les mesures 
suivantes : 

1.  Faire effet de levier sur le secteur bancaire 
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¶ En octroyant un prêt équivalent aux prêts octroyés par les banques pour affronter les 
échéances des entreprises à très court terme : les crédits bancaires, la SOGEPA/ Wallonie 
Santé doubleront la mise des banques qui soutiennent les entreprises. 

¶ En renforçant les garanties publiques des prêts bancaires à hauteur de 75% : 
Dans le cadre de ses moyens actuels, le groupe SOGEPA/Wallonie Santé mobilisera une enveloppe 
ŘŜ млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ ǇƻǳǊ : 
¶ compléter les garanties octroyées automatiquement par la SOWALFIN (aux entreprises 

saines avant la crise) : pour atteindre des garanties ŘΩ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛmal de 2,5 millions 
ϵǇŀǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 

¶ pour les entreprises en difficultés Υ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ тр҈ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳal de 2.5 millions 
ϵ ǇŀǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 

2. {ƻǳǘŜƴƛǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ нллΦллл 9¦w : 
Pour combler les besoins urgents de trésorerie des entreprises, la SOGEPA et Wallonie Santé 
proposeront des prêts sans contrepartie privée pour un montant maximal de 200.000 EUR avec 
ǳƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ м ŀƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƛȄŜ ŘŜ н҈Φ 

 

1. [ΩŜxtension du mécanisme de garanties GELIGAR de 50 à 250 millions 
Pour rappel, la S.A. GELIGAR a pour mission : 
¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊantie de la Région wallonne en faveur des entreprises ne répondant pas à 

la définition de PME au sens européen ; 
¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ Ł ƭŀ {hCLb9·Σ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜloppe de garantie en faveur des grandes entreprises 
ŘŞǎƛǊŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

Il esǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩмΦрллΦллл 9¦w ŘΩŜƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ŘŜ Υ 
¶ Garantir les lignes court terme existantes octroyées par les banques sans la garantie de la 

Région wallonne afin de pouvoir maintenir ces moyens à disposition des entreprises 
impactées par la crise du Covid-19. 

¶ Garantir les accroissements de ligne court terme qui seraient accordées aux entreprises 
pour les aider à passer cette période de crise. Pourront être considérés comme des 
accroissements de ligne court terme ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ тр % octroyée automatiquement. 
¶ Adapter la notion ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ Řƛfficulté à la nouvelle définition européenne. 
2.  Les Participations et prêts, en général 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ call hebdomadaire avec les banques (head of corporate) sur le suivi des 
participations, et les mesures éventuelles à prendre de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ 
Le GoǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ǇƭŀƛŘŜǊŀ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ CŞŘŞǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
indemnités soient défiscalisées.  
Enfin pour les entreprises qui rencontreraient des problèmes de trésorerie pour honorer leurs 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ les délais, le paiement de ces factures pourra être étalé. 
  
  

 

Une enveloppe de 115 millions a été prévu afin de venir en aide aux secteurs de la santé, social et 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ŀ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ о ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Ŝǘ 
adaptées selon les secteurs : 
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1. Les secteurs (principalement de la santé et les acteurs de première ligne) qui vont devoir 
ŀǎǎǳƳŜǊ ǳƴ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Ils recevront une enveloppe exceptionnelle de 75 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ ; 
2. Les secteurs subsidiés qui vont être ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 
de celles-ci. Leurs subventionnements seront maintenus.  
3. Les secteurs qui perdront les recettes des bénéficiaires de leurs services. Une intervention 
forfaitaire complémentaire est prévue à hauteur de 5000 euros  

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ 
sanitaire et doiveƴǘ ŀōǎƻǊōŜǊ ǳƴ ǎǳǊŎǊƻƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀ 
souhaité les soutenir financièrement à travers une enveloppe extraordinaire de 75 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

 

En ligne direct et bien que relevant du fédéral au niveau des compétences, il est proposé 
ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ 56,55 millions pour 3 mois. Cette aide 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊŀ Ŝƴ оΦллл ϵ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎΣ ǇŀǊ ƭƛǘ ŀƎǊŞŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ 
régionaux, hors hôpitaux académiques (Fédération Wallonie-Bruxelles). 
Ce montant total permettra essentiellement de compenser des couts engendrés par ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƭŀ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎŞǇŀǊŞŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŦflux de patient, les coûts pour renforcer les équipes soignantes, les problèmes 
de trésorerie suite à la déprogrammation des activités "non urgentes", etc. 

 

Des mesures spécifiques sont aussi prévues pour ce secteur qui compte en Wallonie 602 maisons 
de repos (et de soins), plus de 18 000 travailleurs et travailleuses et 60.000 résidents. 
Une aide totale de мнΣ отн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ о ƳƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une aide 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ нрл ϵ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎΣ ǇŀǊ ƭƛǘ ǇƻǳǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des maisons de repos et de soins. 
  
/ŜǘǘŜ ŀƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞmentaires liés à ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ 
supplémentaires, les aménagements des locaux liés aux mesures de protection et aux 
confinements de résidents Covid+, les charges salariales supplémentaires, la désinfection et le 
traitement des déchets, etc. 

  

Les personnes en grande précarité et celles sans-abri représentent une population 
particulièrement vulnérable dans la gestion de la crise du Covid-19. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƴǳƛǘΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ 
charge ces ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŘŞǉuate permettant le confinement, pourtant prescrit sur le plan médical. 
De nombreuses structureǎ ŦŜǊƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ alternative 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŀǊƛǎŞŜǎΦ  
Le Gouvernement a dès lors décidé de ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ DƻǳǾŜǊƴŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
nécessaires à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŀƭǘŜǊƴatif  présentant les garanties 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ мфΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻnt prises en 
concertation avec les Bourgmestres, les Présidents de CPAS, les structures localeǎ ŘΩŀƛŘŜ ƻǳ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ /ǊƻƛȄ-Rouge. 
Les structures qui sont concernées en Wallonie sont essentiellement les suivantes : 
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¶ Les 12 Abris de nuit 
¶ Les 57 Maisoƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  
¶ Les 15 Maisons de vie communautaire 
¶ Les 7 Relais Sociaux et dont les ǊŜƭŀƛǎ ǎŀƴǘŞ όŘƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊύ 

Par ailleurs, une enveloppe de мΦлллΦллл ϵ ǇƻǳǊ о Ƴƻƛǎ sera dégagée pour permettre 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ en fonction des besoins et des réalités 
locales (palier aux équipes réduites, renforcer les maraudes auprès des sans-abri, distribuer des 
colis alimŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎǳƛǾƛ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŦƛƴŞŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦΣ ŜǘŎΦύΦ 

  

La plupart des seǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǘaux 
ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ŜǎǘƛƳŞǎ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ мр ҈ ŀǾŜŎ ζ salaire garanti » et obligation de rappeler du 
personnel en congé ou de procéder à des embauches. 
Il va donc y avoir des surcoûts pour les services qui, à ce stade, est estimé ce à + 5 % de sa 
subvention de base pendant la période concernée. 
Sur cette base, le gouvernemeƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ссуΦлллϵ ǇƻǳǊ о 
mois. 

  

Tous les secteurs subsidiés au prorata de leurs activités par la Wallonie en Santé, Action sociale, 
9ƳǇƭƻƛΣ CƻǊƳŀǘƛƻƴΧŜǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǾŜǊǊƻƴǘ ƭŜǳǊǎ subventionnements 
maintenus ! /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ baisse des activités 
conduise à la perte des financements régionaux. 
Pour déterminer les montants octroyés, nous calculerons le montant des subventions régionales 
sur base dŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩannée n-1 ou du mois de février si les chiffres sont disponibles. 
Le bénéfice de cette mesure suppose donc que les employeurs renoncent à mettre leur personnel 
au chômage temporaire (une exception est faite pour les hôpitaux dont le fonctionnement est 
financé par le fédéral). 
Différents secteurs santé mais aussi de la formation socio-professionnelle sont concernés comme 
les hôpitaux, ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
des soins psychiatriques, les services ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎs familiaux mais aussi les 
CeƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-professionnels, les Missions régionales poǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŜǘŎΦ 
En ce qui concerne le secteur des titres-services qui est aussi directement impacté par cette crise 
sanitairŜΣ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ но Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ǿŀ ƭŜǳǊ être octroyé en plus des 
Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ппуΦрллΦллл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 
Les risques encourus par les travailleur-euse-s du secteur comme pour leurs clients sont par 
ailleurs plus élevés que dans la plupart des autres secteurs. tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ǎƻƛǘ 
plus de 100.000 utilisateurǎΣ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛǊǳǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 
derniers, par les travailleur-euse-s, seraient extrêmement graves. 
A cet égard, nous continuerons donc nos discussions ŀǾŜŎ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de maintenir en activité des entreprises de titres-services pour des raisons sanitaires. 

 
Certaines structures en emploi, formation et dans le secteur santé vont être impactées par la 
chute des recettes provenant de la diminution de la quote-part financière des bénéficiaires de 
leurs prestations. 
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/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉuelle, le gouvernement va leur octroyer un montant forfaitaire de 5.000 
euros par entreprise, pour une durée de 3 mois. Cela représente un montant total de 
мтΦлнрΦллл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Τ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ familles, les centres 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇrises de travail adapté, les entreprises 
de titres-services, les eƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ƭŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
socio-professionnels, les entreprises de travail adŀǇǘŞŜǎΣ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΧ 
  
  

  

Le Gouvernement a déŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ 
touchés par la crise du coronavirus via un allègement de la fiscalité locale. 
Les taxes locales touchant ces secteurs seront temporairement « suspendues », le temps de la 
fermeture imposée par le Conseil National de Sécurité et la Wallonie attribuera aux pouvoirs 
locaux une compensation financière équivalente au montant des exonérations octroyées. 

 

Le Gouvernemenǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ όŜƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩengagement et en crédits de liquidation). Les 
moyens budgétaires proviendront notamment: 
¶ De projets budgétairement considérés comme des « code 8 » ; 
¶ Des réserves financières des UAP ; 
¶ 5ΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ; 
¶ Du solde éventuellement non utilisé dans le fonds extraordinaire de solidarité en réponse 
Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ ŎƻǊƻƴŀǾƛǊǳǎ ŘŜ орл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

Cette résŜǊǾŜ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
de la crise du coronavirus notamment orienǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ²ŀƭƭƻnie, 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Řu Plan de transition. 
Les montants prévus pour le Plan de transition pour les années 2021 et suivantes sont confirmés. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ distribution prennent toutes les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘricité ou de gaz 
rŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ prépaiement intervienne à partir de ce mercredi 18 
ƳŀǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлнл ŀǳ Ǉƭǳǎ tôt. 
tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǾƛǎŞŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ōǳŘƎŜǘ ƴΩŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
de placement ne sera déposée ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΦ [ΩŜƴǎŜƳble des procédures 
de placement de compteurs à budget en cours sont annulées. Les clients restent alimentés par 
leur fournisseur selon leur contrat actuel. 
Toutes les procédures de coupure sont suspendues pendant cette période, sauf pour des raisons 
de sécurité. 
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Le Gouvernement de Wallonie a demandé aux Gouverneurs des 5 Provinces wallonnes de prendre 
les mesures nécŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ-19, un accueil alternatif et sanitaire des personnes en grande précarité et 
celles sans-abri. 
Le Gouvernement invite les gouverneurs à prendre ces mesures en concertation avec les 
Bourgmestres, les Présidents de CPAS, les structures loŎŀƭŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ /ǊƻƛȄ-
Rouge. 
Les personnes en grande précarité et singulièrement les personnes nécessitant un hébergement 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀttention particulière dans la gestion de cette crise, que ce soit par 
rapport à leur propre état de santé ou par rapport à la nécessité de confinement pour éviter la 
propagation du COVID-19. 
Un courrier officiel ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳȄ DƻǳǾŜǊƴŜǳǊǎ ƭŜǎ ƛƴŦormant de cette décision qui vise 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƴǳƛǘΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳeil et les maisons de vie communautaire et 
ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞΦ 

 
Le Gouvernement wallon adopte un arrêté de pouvoirs spéciaux relatif à la suspension 
tempoǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
réglementation wallonnes ou adoptés en vertu de celle-ci. 
La crise sanitaire est de nature à priver les citoyens de la possibilité de faire valoir leurs droits 
dans le cadre des procédures et recours administratifs. 
Dans une volonté de garantir la continuité du service publicΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎalité et de préserver 
la sécurité juridique, ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŀǾŞ ƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 
ses drƻƛǘǎ ƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ du fait des impacts de la crise sanitaire sur 
le fonctionnement quotidien deǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀs été lui-même dans une 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜǳȄ-ci. 
Ces mesures veillent également à ce que les services publics soient en mesure de traiter 
effectivement les recours et procédures administratives relevant de leur responsabilité, tout en 
ŞǾƛǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de traitement 
dans les délais requis. 
Ces délais de rigueur sont suspendus à partir du 18 mars 2020 et pour une durée de 30 
jours prorogeable deux fois pour une même période.  Ils recommenceront à courir le lendemain 
de la publication au Moniteur Belge de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de suspension. 
  
[ŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ cependant pas les autorités tant régionales que communales 
de continuer à prendre des décisions même dans les situations où les délais sont suspendus. 
9ƴŦƛƴΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ 
possibilités de participaǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǉǳête publique et de remise 
ŘΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ conséquence la prolongation des 
délais pour la tenue des enquêtes publiques devant se tenir durant la période de suspension ou 
ayant commencé avant cette période. 
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Le Gouvernement de Wallonie adopte un arrêté de pouvoirs spéciaux suspendant 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴǎ ŘƻƳƛŎiliaires administratives et judiciaires. 
Les ƳŞƴŀƎŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ƴƛs à la 
ǊǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ƭƻƎŜǊ ŎƘŜȊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜ 
tourner vers le CPAS ou tout autre organisme pour obtenir un logement, et ainsi multiplier les 
contacts sociaux. 
Pour ce faire, le Gouvernement interdiǘ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ 
ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ : 

1. DΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ administratives et judiciaires 
ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ р ŀǾǊƛƭ нлнл ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜǘte période ; 

2. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜȄǇǳƭǎƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ƴƛ ǘƛǘǊŜΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 
forces ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊvenir pour les empêcher et de ne pas attendre une éventuelle 
décision judiciaire qui interviendrait trop tard pour éviter que les ménages ne se 
ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜƭƻƎŜǊ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ŎƘŜȊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
ou via le CPAS ou tout autre organisme. 

 

 
Les nouvelles mesures de confinement de la population décidées hier par le Conseil National de 
Sécurité ont une implication directe sur la fonction publique régionale et requièrent de nouvelles 
adaptations du fonctionnement des services du SPW. 
Les activités du SPW et la continuité des services sont maintenus dans le respect strict des 
mesures de confinement décidées hier. Les mesures anticipatives prises le 13 mars sont 
renforcées par de nouvelles afin de rendre le confinement le plus effectif possible. 
Á Les agents sont placés en télétravail 5 jours/semaine. CependantΣ ǎΩƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜΣ 

de façon ponctuelle, sur le lieu de travail, cette prestation serait limitée dans le temps au 
strict nécessaire pour assurer la continuité du service. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŜ 
ǊŜƴŘ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ƳŜǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ 
le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ǉrésents au même moment sur le lieu de travail respecte les règles de 
distanciation sociale. 

Á Les agents qui ne peuvent effectuer leur travail en télétravail ou en respectant les règles 
de distanciations sociales, sont placées en dispense de service pour cas de force majeure 
par leur supérieur hiérarchique et conservent leur rémunération. Ils restent à la 
disposition de leur hiérarchie pour assurer la continuité du service. 

Á 9ƴŦƛƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴe 
peut pas ou ne souhaite pas ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
intervention de son employeur.  

Ces mesures permettent de rendre totalement effectives les décisions du Conseil National de 
Sécurité, de protéger ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎonnel et la population. Elles ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité des services aux usagers, un devoir essentiel en cette période difficile.  Enfin, ces 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ 
aucune perte de salaire. 
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Le Gouvernement de Wallonie a donné instruction hier soir aux intercommunales de gestion des 
déchets ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜŎȅǇŀǊŎǎ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ му 
ƳŀǊǎ ƧǳǎǉǳΩà nouvel ordre. 
Cette mesure tient compte des nouvelles directives du Conseil national de sécurité, qui visent à 
limiter davantage les déplacements des personnes et à renforcer leur confinement. La fermeture 
permettra aussi de garantir le respect des règles de sécurité sanitaire vis-à-vis du personnel 
travaillant au sein des recyparcs wallons 
Pour rappel, une première circulaire précisait hier que la méthode de collecte en porte-à-porte et 
Ǿƛŀ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ όōǳƭƭŜǎΣ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎΦΦΦ) était maintenue et jugée 
prioritaire par rapport à la collecte dans les recyparcs et aux apports directs dans les 
ressourceries, les magasins de seconde main ou les donneries. 
Le tri sélectif est maintenu. En ce qui concerne la collecte en porte-à-porte des papiers-cartons, il 
sera demandé aux citoyens (éventuellement via un arrêté des bourgmestres) que ceux-ci ne 
déposent pas de mouchoirs en papier souillés dans ce flux de déchets collectés sélectivement, 
mais bien dans leur poubelle tout-venant fermée. 
 
 

 

https://borsus.wallonie.be/home/presse--actualites/publications/coronavirus--le-gouvernement-
de-wallonie-prend-des-mesures-de-soutien-supplementaires.publicationfull.html 
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Notre Point Pratique  

 

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a décidé ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

économiques et sociales sans précédent pour soutenir les secteurs les plus touchés et ce, pour un budget de 

Ǉƭǳǎ ŘŜ мрл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ : 

 

 
¶ ¦ƴŜ ǇǊƛƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ пΦлллϵ ǇŀǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛse dont la fermeture est rendue obligatoire suite 

aux décisions adoptées par le Conseil National de Sécurité et faisant partie des secteurs 
suivants : 

o La restauration (code NACE 56) ; 
o [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŎƻŘŜ b!/9 ррύ Τ 
o Les activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et 

activités connexes (code NACE 79) ; 
o [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ƴǳƛǘύΣ ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇƘarmacies, les 
points « presse », les stations-services et fournisseurs de carburants ; 

o Les activités récréatives et sportives (code NACE 92 & 93). 

https://borsus.wallonie.be/home/presse--actualites/publications/coronavirus--le-gouvernement-de-wallonie-prend-des-mesures-de-soutien-supplementaires.publicationfull.html
https://borsus.wallonie.be/home/presse--actualites/publications/coronavirus--le-gouvernement-de-wallonie-prend-des-mesures-de-soutien-supplementaires.publicationfull.html
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¶ Une prime unique de 2.000 EUR pour les salons de coiffure  (code NACE 96.021) ; 

 

 

 

 

 

qui comprend notamment : 
o ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ Ł ǘŀǳȄ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŎƭŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ihw9/! 

leur ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
HORECA; 

o la possƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ Ł ǘŀǳȄ ǊŞŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ihw9/! ǉǳƛ 
emploient plus de 50 personnes. 

¶ Un moratoire sur le remboursement en capital des prêts octroyés par 
Finance&invest.brussels aux entreprises impactées des secteurs touchés ; 

¶ Le traitement, lΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŞǊŞǎ ǾƻƛǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩIhw9/!Σ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭ 
et de la culture ; 

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ par hub.brussels en 
collaboration avec le Centre pour entreprises en difficultés (CED) dont la dotation est 
ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘŜ нллΦлллϵΦ 

 
¶ [Ŝ ǊŜƴƻƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄƛǎ ƻǳ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ 

 
¶ bƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
économique bruxellois face à la crise du Covid-19. 

¶ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘ мпΣслϵ 
ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊŜǎǘŞŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ-services est maintenue. Cela 
permettra de payer le salaire des aide-ménagères, pour autant que les entreprises ne 
pratiquent pas le chômage économique, Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
sont consacrés à cette mesure. Celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ 
supprimer les cotisations sociales pour ce secteur.  

 
¶ hubΦōǊǳǎǎŜƭǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ /ƻǾƛŘ-мф ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

bruxelloise et en particulier sur les secteurs à haut risque. Il existe une coopération étroite 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όƎǊŀƴŘŜǎ Ŧƻires, 
missions dans des zones à risque), hub.brussels contacte individuellement les entreprises 
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ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ 
explication de la manière dont le remboursement de leurs frais peut être organisé, etc.) 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƘǳōΦōǊǳǎǎŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
alternatives pour les missions annulées. 

 

Afin de soutenir les secteurs associatifs et les secteurs événementiel, touristique, culturel et 
sportif bruxellois : 
¶ Promotion Image de Bruxelles pour les événements ayant lieu, tout ou en partie, du 

1er mars au 30 avril 2020 inclus : 
o Pour les événements reportés plus ǘŀǊŘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нл20, la subvention 
ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
modification du montant octroyé ; 

o tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳƭŞǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cette subvention pour liquider les factures des dépenses déjà engagées pour 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƴƴǳƭŀōƭŜǎΦ 

¶ En Sport, en Égalité des Chances et en Cohésion sociale : 
o 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǎƛ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƴƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

engagés, la subvention ne devra pas être remboursée ; 
o En cas de reǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǎƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ 
sera assouplie. 
 

 
Enfin, le Gouvernement bruxellois a décidé de modifier la date dΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ 
amendes prévues dans le cadre de la Zone de basse émission (prévue initialement le 1er avril 
нлнлύ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǇǳƛǎ 
нлмуΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur des amendes est donc reporté au 1er jour du mois suivant la fin des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ-19. 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ό[9½ύ ǉui 
restreint la circulŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ 
santé des personnes en Région de Bruxelles-Capitale 
Dans le contexte de crise actuelle, il convient de permettre à tous les citoyens impactés par ce 
virus de pouvoir se rendre dans un hôpital, ou de rendre possible tout autre type de 
déplacements rendus impérieux par cette pandémie. 
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
autorités fédérales pour lutter contre la crise économique qui touche de plein fouet notre pays. 
Pour toute question concernant ces mesures économiques et les aides aux entreprises 
ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜǎΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭ мумф ƻǳ ƭŜ ǎƛǘŜ www.1819.brussels sont à la disposition des 
secteurs. 
 

http://www.1819.brussels/
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19/03/2020 ς Communiqué de Presse https://rudivervoort.brussels/news_/pandemie-
coronavirus-covid-19-le-gouvernement-de-la-region-de-bruxelles-capitale-prend-des-mesures-
economiques-et-sociales-sans-precedent/ 
 
www.1819.brussels  
 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

Notre Point Pratique  

 

 

 

 
Le virus corona est également de plus en plus répandu en Flandre. La santé est primordiale. Il y a 
un impact sérieux pour de nombreuses entreprises. Afin d'assister, de soutenir et d'éviter autant 
que possible nos entreprises de graves problèmes financiers, le gouvernement flamand prend des 
mesures supplémentaires à l'initiative de la ministre flamande du Travail et de l'Economie Hilde 
Crevits. 

 
 

Les entreprises qui, du fait de la crise, éprouvent des difficultés à respecter les délais prévus pour 
certaines subventions VLAIO, peuvent consulter l'agence sur la possibilité de prolonger ces délais. 
 

 
 

Les entrepreneurs touchés par une fermeture complète recevront une prime unique de 4000 
euros et s'ils doivent encore fermer leur entreprise après le 3 avril 2020, des frais de 160 euros 
par jour. 

 

Il y a une prime unique de 2 000 euros pour les entreprises qui doivent fermer le week-end, et si 
elles doivent encore fermer leur entreprise après le 20 avril, elles percevront une redevance de 
160 euros par jour. 

 

Les restaurants qui ne ferment pas complètement mais qui passent à emporter peuvent tout de 
même bénéficier de la prime de nuisance Corona: ils peuvent percevoir une prime unique de 4 
000 euros et après le 4 avril 2020 un tarif journalier de 160 euros. Les friteuses qui doivent fermer 
leur salle à manger peuvent également demander cette prime. 
 

 

https://www.vlaio.be/nl/begeleiding-advies/moeilijkhedencoronavirus/specifieke-maatregelen-
mbt-het-coronavirus/coronavirus 
 

https://rudivervoort.brussels/news_/pandemie-coronavirus-covid-19-le-gouvernement-de-la-region-de-bruxelles-capitale-prend-des-mesures-economiques-et-sociales-sans-precedent/
https://rudivervoort.brussels/news_/pandemie-coronavirus-covid-19-le-gouvernement-de-la-region-de-bruxelles-capitale-prend-des-mesures-economiques-et-sociales-sans-precedent/
https://rudivervoort.brussels/news_/pandemie-coronavirus-covid-19-le-gouvernement-de-la-region-de-bruxelles-capitale-prend-des-mesures-economiques-et-sociales-sans-precedent/
http://www.1819.brussels/
https://www.vlaio.be/nl/subsidies-financiering/corona-hinderpremie
https://www.vlaio.be/nl/subsidies-financiering/corona-hinderpremie
https://www.vlaio.be/nl/begeleiding-advies/moeilijkhedencoronavirus/specifieke-maatregelen-mbt-het-coronavirus/coronavirus
https://www.vlaio.be/nl/begeleiding-advies/moeilijkhedencoronavirus/specifieke-maatregelen-mbt-het-coronavirus/coronavirus
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Prime de nuisance CORONA : https://www.vlaio.be/nl/begeleiding-
advies/moeilijkhedencoronavirus/specifieke-maatregelen-mbt-het-coronavirus/corona 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

 

https://www.vlaio.be/nl/begeleiding-advies/moeilijkhedencoronavirus/specifieke-maatregelen-mbt-het-coronavirus/corona
https://www.vlaio.be/nl/begeleiding-advies/moeilijkhedencoronavirus/specifieke-maatregelen-mbt-het-coronavirus/corona
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Règle commune à toutes les activités : respecter les règles de distanciation sociale, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ dΩмΣр ƳŝǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 
Les commerces essentiels doivent rester ouverts, tant en semaine que durant le week-end et 
ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ Ře télétravail. 
Les commerces essentiels sont : 
Á les commerces alimentaires et animaleries(la nourriture correspondant à plus de 50 % 

de la surface totale de vente du magasin), ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ƴǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нн 
heures 

o dans ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƳŀȄƛƳǳƳ м ŎƭƛŜƴǘ 
par 10 m² pendant une période de maximum 30 minutes. La pratique des 
soldes est interdite.  

o ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳŜ ŘŜ тƘ Ł ннƘΣ ƭŜǎ 
magasins de ƴǳƛǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŜǳǊŜ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ннƘ. 

Á ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ 
Á les librairies 
Á les stations-services  
Á la poste 
Á les banques 
Á les institutions de soins médicaux en ce compris les services de prévention de santé 
Á ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜs âgées, aux mineurs, aux 

personnes moins valides et aux personnes vulnérables ; 
Á ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
Á les médias, journalistes et services de communication, 
Á les services de sécurité privée et particulière 
Á ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ 
Á les institutions internationales et postes diplomatiques 
Á ƭŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Á les universités et les hautes écoles 
Á les services de taxi, 
Á les fournisseurs et transporteurs de carburant, combustibles et fournisseurs de bois de 

chauffage, 
Á ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜngrais et la pêche 
Á les chaînes de production qui ne peuvent être arrêtées pour des raisons techniques 
Á ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
Á les hôtels 
Á les services de dépannage et réparation urgents pour véhicules 
Á les entreprises de pompes funèbres et les crématoriums 
Á la gestion des eaux 
Á ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƎŀȊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ pétrole) : production, transmission, distribution 

et marché 
Á ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
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Á les aéroports 
Á la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ 
Á le transport international 
Á les secrétariats sociaux 
Á les organismes de paiement des prestations sociales 
Á les radio et télévision 
Á ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝǘ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ 
Á les transports en commun 

Arreté Royal du 18/03 : https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/AM-MB-
20200318-covid-19.pdf  
Pour les autres entreprises, le télétravail doit şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǴ ŎΩŜǎǘ 
possible, sans exception. 
{Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όмΣрƳ entre les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜnts vers 
le lieu de travail. 
{ƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ ŦŜǊƳŜǊΦ 
Des amendes lourdes sont prévues en cas de non-respect. Si le non-respect des règles continue, 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞŜΦ 
 

 

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/coronavirus-nouvelles-mesures  
Arreté Royal du 18/03 : https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/AM-MB-
20200318-covid-19.pdf  
 

 

Date Info : 18/03/2020 ς Mise  à Jour le 19/03/2020 
 

 

Le coronavirus vient d'être reconnu comme une pandémie et peut également causer des difficultés aux 

indépendants dans notre pays. Les pouvoirs publics ont élaboré diverses mesures et assoupli les procédures 

d'aide dont vous pouvez bénéficier en tant qu'indépendant à titre principal ou conjoint-aidant. Nous en dressons 

la liste pour vous. 

Vous êtes vous-même malade 

Il n'est pas impossible que vous contractiez le coronavirus en tant qu'indépendant. Dans ce cas, vous êtes en 

incapacité de travail et vous avez droit, dès le premier jour, à une allocation de la mutuelle. La condition est que 

vous soyez malade au minimum huit jours. 

Vous êtes malade ? Contactez votre médecin dès que possible. Car l'allocation sera payée au plus tôt à partir de la 

date à laquelle votre médecin établit la preuve de votre incapacité de travail. 

 

 

https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/AM-MB-20200318-covid-19.pdf
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/AM-MB-20200318-covid-19.pdf
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/coronavirus/coronavirus-nouvelles-mesures
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/AM-MB-20200318-covid-19.pdf
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/AM-MB-20200318-covid-19.pdf
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Vos revenus baissent ou vous n'êtes plus en mesure d'exercer votre activité d'indépendant 

Vous avez par exemple été en contact avec une personne infectée ou vous devez rester en quarantaine pour une 

autre raison ? Vous êtes bloqué à l'étranger et vous devez donc interrompre votre activité d'indépendant ? Ou le 

nombre de vos clients baisse ? Vous pouvez alors compter sur l'une de ces mesures. 

 

 

Les travailleurs indépendants qui sont touchés par les conséquences du coronavirus peuvent 
introduire une demande écrite à leur caisse d'assurances sociales pour solliciter un report d'un 
an du paiement des cotisations sociales provisoires, sans que soient portées en compte des 
majorations et sans effet sur les prestations. 
La mesure vaut pour les cotisations provisoires des premier et deuxième trimestre de 2020. 
 
La cotisation relative au premier trimestre de 2020 devra alors être payée avant le 31 mars 
2021, la cotisation relative au deuxième trimestre de 2020 devra être payée avant le 30 juin 
2021.  
Cette demande peut être introduite jusqu'au 15 juin 2020. 
 

 

/ƻƴǘŀŎǘŜǊ ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳrances sociales par mail ou par courrier ordinaire Retrouvez la liste 
complète ici. 
 
La demande devra préciser au minimum les renseignements suivants : 
Á les nom et prénom et domicile de l'intéressé; 
Á le nom et le siège de son exploitation; 
Á le numéro d'entreprise. 

 
Modèle de lettre de demande de report 

 

 

Attention ! Si la cotisation concernée n'est pas payée totalement dans le délai prévu, les 
majorations sont dues pour les trimestres concernés et les prestations perçues indûment sont 
récupérées. 
 

 

INASTI : https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus 

 

Dossier à introduire auprès de ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴts  
Retrouvez la liste complète ici. 
 
CALL CENTER CORONA VIRUS de ƭΩLb!{¢L 
Appelez gratuitement le 0800 12 018 - Tous les jours ouvrables de 8h à 20h. 
 

https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
https://easypartners.be/wp-content/uploads/2020/03/Lettre-Type-pour-Indépendants-à-envoyer-à-la-caisse-sociale.docx
https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus
https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
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Date info : 18/03/2020 
Mise à jour le : 18/03/2020 

 

 

 

En tant quΩindépendant, vous pouvez demander la réduction du montant de vos cotisations 
sociales sur base de critères objectifs. 
 
Vos revenus actuels sont inférieurs à la base de calcul provisoire de vos cotisations sociales ? Vous 
pouvez alors demander une diminution de vos cotisations sociales. Vous devez dans ce cas 
démontrer que vous subissez les conséquences du coronavirus et que vos revenus professionnels 
estimés sont inférieurs à l'un des seuils légaux. 
 
Seuils légaux : 
https://www.inasti.be/sites/rsvz.be/files/publication/folder_cotisations_sociales_01_2020.pdf 
 
 

 

1. vos revenus doivent être inférieurs aux planchers déterminés légalement 
Ces planchers dépendent de la nature de votre assujettissement et sont consultables dans les 
formulaires de demande disponibles ci-dessous. 
2. Vous devez apporter des éléments de preuves objectifs de votre diminution de 
revenu (problèmes de santé, hospitalƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŦŀƛƭƭƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ΣΧύ 
3. Il faut en faire la demande 
 
Vous pouvez renvoyer celui-ci accompagné des pièces-justificatives à votre Caisse dΩAssurances 
Sociale  
ACERTA : https://www.acerta.be/fr/portail-client/comptables-et-experts-comptables/votre-guide-
acerta/documents-standard 
CNASTI : A contacter en direct 
GROUP S : https://www.groups.be/1_iProDoc.htm#cat72297 
LΩENTRAIDE : https://www.easypay-
group.com/uploads/my/document/4041_COT2018demandereductionCAT_A_f.pdf 
LIANTIS : 
https://www.liantis.be/sites/default/files/uploads/formulaire_reduction_complementaire_art37_
definitives.pdf  
PARTENA : https://www.partena-professional.be/fr/knowledge-center/documents-
formulaires#scrollto-caissedassurancessociales 
SECUREX : https://www.securex.eu/lex-
go.nsf/vwDocuments/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59/$File/2D929D089ACEB5FCC1257E
0D00383C59_25_fr.pdf 
UCM : https://www.ucm.be/de/content/download/94327/1828964/file/Formulaire-Dispense-
Fr.pdf  

https://www.inasti.be/sites/rsvz.be/files/publication/folder_cotisations_sociales_01_2020.pdf
https://www.acerta.be/fr/portail-client/comptables-et-experts-comptables/votre-guide-acerta/documents-standard
https://www.acerta.be/fr/portail-client/comptables-et-experts-comptables/votre-guide-acerta/documents-standard
https://www.groups.be/1_iProDoc.htm#cat72297
https://www.easypay-group.com/uploads/my/document/4041_COT2018demandereductionCAT_A_f.pdf
https://www.easypay-group.com/uploads/my/document/4041_COT2018demandereductionCAT_A_f.pdf
https://www.liantis.be/sites/default/files/uploads/formulaire_reduction_complementaire_art37_definitives.pdf
https://www.liantis.be/sites/default/files/uploads/formulaire_reduction_complementaire_art37_definitives.pdf
https://www.partena-professional.be/fr/knowledge-center/documents-formulaires#scrollto-caissedassurancessociales
https://www.partena-professional.be/fr/knowledge-center/documents-formulaires#scrollto-caissedassurancessociales
https://www.securex.eu/lex-go.nsf/vwDocuments/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59/$File/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59_25_fr.pdf
https://www.securex.eu/lex-go.nsf/vwDocuments/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59/$File/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59_25_fr.pdf
https://www.securex.eu/lex-go.nsf/vwDocuments/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59/$File/2D929D089ACEB5FCC1257E0D00383C59_25_fr.pdf
https://www.ucm.be/de/content/download/94327/1828964/file/Formulaire-Dispense-Fr.pdf
https://www.ucm.be/de/content/download/94327/1828964/file/Formulaire-Dispense-Fr.pdf
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XERIUS : https://www.xerius.be/-/media/project/xerius/sites/public/boekhouders/formulieren-
en-publicaties/svz/fr/svz-fr-02-formulaire-reduction-cotisations-provisoires-legales.pdf  
 

 

Conseil : faites-en sorte que vos revenus définitifs restent inférieurs au seuil que vous choisissez. 
Vous éviterez ainsi les amendes. Vous gagnez quand même plus ? Versez alors suffisamment de 
cotisations supplémentaires en 2020. Cela vous permettra aussi d'éviter les amendes.  
 

 

INASTI : https://www.inasti.be/fr/faq/et -si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales 

 

Dossier à introduire auprès de ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴts  
Retrouvez la liste complète ici. 
 
CALL CENTER CORONA VIRUS de ƭΩLb!{¢L 
Appelez gratuitement le 0800 12 018 - Tous les jours ouvrables de 8h à 20h. 
 

 

Date info : 16/03/2020 
Mise à jour le : 

 

 

 

Si, en tant qu'indépendant, vous être confronté à des difficultés financières temporaires, vous 
pouvez demander une dispense de cotisations sociales. 
 

 

Pour ce faire, attendez de recevoir le décompte pour le deuxième trimestre et introduisez une 
demande globale pour les deux premiers trimestres. 
Vous pouvez demander cette dispense directement via le portail des pouvoirs publics. Pour ce 
faire, vous aurez besoinde votre Carte dΩidentité electronique ou dΩun compte ITSME 
 
Cela ne fonctionne pas ?  
Transmettez alors ce formulaire par courrier recommandé à votre Caisse dΩAssurances Sociales. 
Dans les deux cas, c'est l'INASTI qui décide si la dispense est accordée ou non. 
 
Formulaire électronique : https://www.socialsecurity.be/citizen/fr/static/applics/cvb/index.htm 
Formulaire Papier : 
https://www.inasti.be/sites/rsvz.be/files/form/formulaire_demande_de_dispense_de_cotisation
s_sociales.pdf 
 

https://www.xerius.be/-/media/project/xerius/sites/public/boekhouders/formulieren-en-publicaties/svz/fr/svz-fr-02-formulaire-reduction-cotisations-provisoires-legales.pdf
https://www.xerius.be/-/media/project/xerius/sites/public/boekhouders/formulieren-en-publicaties/svz/fr/svz-fr-02-formulaire-reduction-cotisations-provisoires-legales.pdf
https://www.inasti.be/fr/faq/et-si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales
https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
https://www.inasti.be/fr/faq/et-si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales
https://www.inasti.be/fr/faq/et-si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales
https://www.inasti.be/fr/faq/et-si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales
https://www.inasti.be/sites/rsvz.be/files/form/formulaire_demande_de_dispense_de_cotisations_sociales.pdf
https://www.socialsecurity.be/citizen/fr/static/applics/cvb/index.htm
https://www.inasti.be/sites/rsvz.be/files/form/formulaire_demande_de_dispense_de_cotisations_sociales.pdf
https://www.inasti.be/sites/rsvz.be/files/form/formulaire_demande_de_dispense_de_cotisations_sociales.pdf


 
DOSSIER - COVID-19 

Quelles mesures pour mon entreprise ? 
Quelles démarches réaliser ? 

         Bureau :                                                           Siège Social :                                     CB : IBAN - BE37 3631 2724 3428 
           Office Park ς Drève Richelle 161                                 !ƭƭŞŜ /ǊƻƛȄ ŘΩ!ƭ CŀǳȄ пс                                          BIC - BBRUBEBB 
           Bte 15 -  Bâtiment H                                                      5530 Godinne                             
           1410 Waterloo                                                               BCE : BE 0541.912.868 

 
 
 

 

29 COVID-19 ς Mise à jour du 19/03/2020 

29 

 

 

 

INASTI : https://www.inasti.be/fr/faq/et-si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales 

 

Caisses dΩAssurances Sociales pour Indépendant : Retrouvez la liste complète ici. 
 
 
/![[ /9b¢9w /hwhb! ±Lw¦{ ŘŜ ƭΩLb!{¢L 
Appelez gratuitement le 0800 12 018 - Tous les jours ouvrables de 8h à 20h. 
 

 

Date info : 17/03/2020 
Mise à jour le : 

 

 

 

Suite aux dernières mesures prise par ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩLb!{¢L ŀ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŀǳȄ /ŀƛǎǎŜǎ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ  
Pour les mois de mars et d'avril 2020, les mesures de crise temporaires suivantes s'appliqueront 
pour les travailleurs indépendants dans le cadre du troisième pilier de droit passerelle : 
Á Les travailleurs indépendants dont les activités sont reprises dans l'arrêté ministériel 

du 13 mars 2020 portant des mesures urgentes en vue de limiter la propagation du 
coronavirus COVID-19 ont automatiquement droit à la prestation financière de droit 
passerelle pour les mois de mars et d'avril 2020. Il importe peu que l'interruption soit 
totale ou partielle. Cela signifie que les magasins qui ne doivent fermer que le week-end 
peuvent également bénéficier de la prestation financière intégrale, mais également, par 
exemple, le restaurant qui ferme sa salle de consommation et la convertit en plats à 
emporter. Aucune durée minimale d'interruption n'est requise pour ces travailleurs 
indépendants. 

Á Les travailleurs indépendants dont les activités ne sont pas reprises dans l'arrêté 
ministériel susmentionné peuvent prétendre à la prestation financière intégrale pour 
les mois de mars et d'avril 2020 dans la mesure où ils sont forcés d'interrompre leur 
activité pendant au moins 7 jours calendriers consécutifs au cours de chacun de ces 
mois en raison du coronavirus COVID-19. L'interruption doit être totale. Il s'agit, par 
exemple, de travailleurs indépendants qui doivent interrompre leur activité 
indépendante en raison de l'absence de salariés mis en quarantaine, de livraisons 
interrompues, ou d'une forte diminution de l'activité (diminution des réservations, 
diminution de l'occupation, augmentation des annulations, etc.) qui rend la poursuite de 
l'activité déficitaire.  
 

https://www.inasti.be/fr/faq/et-si-je-ne-sais-pas-payer-mes-cotisations-sociales
https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
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Il s'agit d'une interprétation très large de la notion de force majeure. Cela permet aux 
travailleurs indépendants qui décident volontairement d'interrompre leur activité de 
bénéficier du droit passerelle. Par exemple, parce que la clientèle quotidienne a été 
considérablement réduite par les conséquences de l'épidémie de coronavirus et qu'il n'est plus 
rentable de garder le commerce ouvert pour le moment. Dans ce cas, une déclaration formelle 
sur l'honneur du travailleur indépendant suffira. 
En cas de prolongation de la mesure de fermeture forcée ou en cas de confinement, il est 
possible que ces mesures de soutien temporaires soient prolongées (par exemple jusqu'au mois 
de mai).  
 
En outre, ces mesures temporaires sont soumises à des assouplissements spécifiques 
supplémentaires par rapport aux règles normales du droit passerelle : 
Á Il n'est plus nécessaire d'exercer une activité indépendante à titre principal pendant plus 

de 4 trimestres, ni d'avoir effectivement payé 4 cotisations trimestrielles ; 
Á Le droit passerelle est accordé même si le travailleur indépendant a déjà bénéficié dans 

le passé du nombre maximum de prestations mensuelles (12 mois ou 24 mois, selon le 
cas). En outre, les périodes visées par cette mesure temporaire ne sont pas prises en 
compte dans le nombre maximum d'octrois futurs (« sac à dos »). 

¶  

 

Des démarches simplifiées (pas de recommandé nécessaire)  et un formulaire adapté à renvoyer 
à votre Caisse ŘΩ!ǎǎǳrances Sociales pour Indépendants par courrier ou par mail incluant 2 
assouplissements supplémentaires :  
¶ Pour déterminer la situation familiale, aucune attestation de la mutuelle n'est requise et 

une déclaration au nom du travailleur indépendant indiquant qu'il a des charges 
familiales est suffisante.  

¶ En outre, il n'est pas nécessaire de vérifier si le travailleur indépendant a droit aux 
allocations de chômage, ce qui fait qu'il n'est plus nécessaire de demander une 
attestation de l'Office National de l'Emploi (ONEM). 

 
 

Formulaire adapté 
 

 

Toutefois, la notion de "charge de famille" doit toujours être comprise comme étant une 

charge de famille au sens de l'assurance maladie et invalidité.   Le travailleur indépendant qui 

n'a qu'une personne à charge fiscalement n'a donc pas droit au montant majoré de la prestation 

financière.  

 

INASTI : https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus 

 

5ƻǎǎƛŜǊ Ł ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎes Sociales pour Indépendants  
Retrouvez la liste complète ici. 
 
/![[ /9b¢9w /hwhb! ±Lw¦{ ŘŜ ƭΩLb!{¢L 

https://easypartners.be/wp-content/uploads/2020/03/Droit-de-Passerelle.pdf
https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
https://easypartners.be/wp-content/uploads/2020/03/Droit-de-Passerelle.pdf
https://www.inasti.be/fr/news/difficultes-suite-au-coronavirus
https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/liste-des-caisses-dassurances-sociales
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Appelez gratuitement le 0800 12 018 - Tous les jours ouvrables de 8h à 20h. 
 
 

 

Date info : 17/03/2020 
Mise à jour le : 18/03/2020 

 

 

 

Ce 20 mars, mesure exceptionnellement prise dans le cadre du COVID-19, il est plus que probable que  SEUL LE 

CHOMAGE POUR FORCE MAJEURE sera à introduire pour la période (provisoire) du 13/03/2020 au 05/04/2020. 

Cette information devrait être officialisée dans les prochains jours. 

 

 

Ainsi, le Conseil National de Sécurité a adopté des mesures renforcées (confinement) le 17 mars 
2020 afin de limiter autant que possible la propagation du coronavirus. 
 
Á Parmi ces mesures, ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ cafés, restaurants et 

discothèques ainsi que des magasins et commerces non-essentiels, à lΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
magasins alimentŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion pour animaux, des 
salons de coiffure, des stations-service et des librairies (lockdown) du 18 mars 2020 à 
midi jusquΩŀǳ лрκлпκнлнл ƛƴŎƭǳǎΦ 

 
Á Les entreprises peuvent poursuivre leurs activités à conditioƴ ŘΩorganiser le télétravail 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŀƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ŎŜǘǘŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƻǎǎƛōle, le respect de la distanciation sociale doit être 
scrupuleusement respectée. Cette règlŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻis dŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ 
travaiƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
entreprises de respecter ces obligations, elles doivent fermer.  
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳrs cruciaux et services 
essentiels. Ces derniers devront toutefois veiller à respecter dans la mesure du possible 
les règles de distanciation sociale. 

 
Les entreprises qui, à la suite de cette mesure, doivent fermer peuvent introduire une 
demande de chômage temporaire pour cause de force majeure. 

 
Á Les magasins et commerces qui, à la suite de cette mesure, sont fermés peuvent 

introduire une demande de chômage temporaire pour cause de force majeure. Cela sera 
également autorisé pour les travailleurs qui ne peuvent plus être occupés en raison de la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 
ŘŜ ŎƛƴŞƳŀǎΣ ΧΦ 
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Á Pour les commerces qui, malgré la fermeture obligatoƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
des services limités (par exemple, un service traiteur ou un service de chambre dans un 
hôtel dont le restaurant est obligatoirement fermé), du chômage temporaire pour cause 
de force majeure peut également être demandé pour tous les jours où les travailleurs 
ne peuvent pas être occupés. Ainsi, à titre exceptionnel, dans ce régime, les jours de 
chômage peuvent alterner avec les jours de travail. 

 
Le chômage temporaire pour cause de force majeure dont question ci-avant (lockdown) est 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ лрκлпκнлнл ƛƴŎƭus. Des mesures seront prises pour pouvoir 
éventuellement prolonger automatiquement cette date de fin en fonction des décisions 
ultérieures du Conseil National de Sécurité.  
 
Á Le chômage temporaire pour cause de force majeure peut aussi être demandé pour les 

travailleurs de fournisseurs ŘΩŜƴǘǊŜǇǊises qui sont touchées par une fermeture 
obligatoireΦ /Ŝ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
05/04/2020 inclus, à condition que ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜur (sauf si ces fournisseurs sont eux-mêmes touchés par une fermeture 
obligatoire). 

Á Les travailleurs qui, en raison de la suspension des cours dans les écoles, restent à la 
Ƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ leurs enfants, ne peuvent pas être mis en chômage 
temporaire pour cause de force majeure pour cette raison, puisque les écoles doivent 
prévoir un accueil pour tous les enfants. 
Les crèches restent également ouvertes. 
Normalement, on ne peut pas invoquer unŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝn chômage temporaire pour cause de force majeure. 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǉǳŜ le chômage temporaire pour des raisons de force majeure 
pourrait être demandé. 

Á Les travailleurs occupés dans des entreprises de travail adapté, des ateliers sociaux et les 
« maatwerkbedrijven » (CP 327) peuvent également être mis en chômage temporaire 
pour force majeure. 

Á Les travailleurs du secteur à profit social ǉǳƛ ǘƻƳōŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn des règles du 
secteur privé peuvent également être mis en chômage temporaire pour force majeure. 

Á Les entreprises de titres-services qui ferment sur une base volontaire à la suite de la 
crise du coronavirus peuvent mettre leurs travailleurs en chômage temporaire pour 
force majeure.  

Á Les entreprises qui restent ouvertes peuvent également mettre en chômage temporaire 
pour force majeure leurs travailleurs ne pouvant pas aller travailler en raison de 
ƭΩannulation de missions auprès de clientsΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ pas travailler pendant une 
journée complète. 

 
Á Ne peuvent pas être mis en chômage temporaire pour force majeure : les titulaires des 

professions libérales (avocats, cƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ΧύΦ 
 

En outre, les inǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 
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Dans certaines situations, le coronavirus peǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 
pour force majeure. 
Exemples : 
Á Le travailleur qui, pour des raisons personnelles (par exemple des vacances) ou des 

raƛǎƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎύΣ séjourne dans un pays 
touché par le coronavirus et qui, à la fin de son séjour, ne peut pas revenir en Belgique 
(par ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻƭ ƻǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
quarantaine) ou qui est rentré en Belgique mais, à son arrivée en Belgique, est mis en 
quarantaƛƴŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ 
reprendre le travail  auprès de son employeur à la date prévue. 

Á Des entreprises belges touchées par les conséquences du  ŎƻǊƻƴŀǾƛǊǳǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
domaines ς par exemple parce ǉǳΩelles dépendent de fournisseurs issus de la région 
affectée ς peuvent également invoquer le régime de chômage temporaire pour force 
majeure s'il n'est plus possible de ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŜƳǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ 
de la production. 

Á Les entreprises qui mettent leurs employés au chômage temporaire pour des causes 
économiques peuvent, Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ře 
reconnaissance comme entreprise en difficultés, également invoquer le chômage 
temporaire pour force majeure (voir ci-dessous). 

 
Seule une déclaration électronique de chômage temporaire doit être faite au bureau du 
ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩhb9a όǾƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ Ře la sécurité sociale), en précisant dans la rubrique 
« remarques », la mention « Coronavirus ς Lockdown »  et en indiquant le n° de commission 
paritaire applicable. Dans cette hypothèse, aucun dossier complémentaire ne doit être introduit 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb9a pour prouver la force majeure, Ǿǳ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
autorités. 
Les employeurs qui auraient déjà introduit une demande de chômage temporaire pour causes 
économiques en raison du coronavirus et qui sont maintenant touchés par une mesure de 
fermeture peuvent introduire une nouvelle demande de chômage temporaire pour cause de 
force majeure. 

 

1) Si première fois pour une déclaration de ce genre :  
a. {Ωinscrire comme utilisateur 

- Prendre contact avec le service Eranova au numéro 02/511 51 51 (disponible du 
lundi au vendredi, de 7 à 20 heures) ; 

- {ƛ Ǿƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩǳƴ ƭecteur de carte eID et connaissez le code pin de votre carte 
ŜL5Σ ƻǳ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŜȊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ LǘǎƳŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞ rapidement 
(10 minutes) ; 

- {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs le cas et si vous voulez travailler avec un user-id et un mot de passe, 
vouǎ ŘŜǾŜȊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt de 10 jours. 

- {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Ǿƻǳǎ 
pouvez exceptionnellement envoyer la communication par courrier postal 
(éventuellement recommandé) ou de préférence par mail au bureau du chômage de 
ƭΩhb9a Řǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΦ 

2) Vous êtes déjà inscrit 
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Rendez-vous sur https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/ctw/index.htm 
Ĕ [ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŜȊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Ǿƻǳǎ ȅ ƛƴŘƛǉǳŜȊ ǉǳŜ vous demandez la 

force majeure en raison du coronavirus.   
 
En principe vous devez, en outre, également envoyer une lettre ou un e-mail au bureau du 
chômage ONEM compétent, en y indiquant les raisons de la force majeure. Vous ne devez 
cependant pas le faire si vous :  
 
 ω bϥŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƳƳŞŘiatement envoyé une lettre ou un e-
mail en y mentionnant déjà la raison de la force majeure.  
 
ω LƴǾƻǉǳŜȊ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ όǾƻǳǎ şǘŜǎ 
p.ex. un café ou un restŀǳǊŀƴǘύΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ άǊŜƳŀǊǉǳŜǎέ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Υ άƭƻŎƪŘƻǿƴ Ҍ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞέΦ /ƻƳƳŜ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ 
vous indiquez CORONAVIRUS. 
 
 Vous recevrez une réponse dans les meilleurs délais, au plus tard 3 jours suivant la réception 
du dossier complet.   
 
Ĕ Vous pouvez mettre immédiatement vos travailleurs en chômage temporaire, si, en 

raison de la fermeture, vous ne pouvez plus continuer à les occuper 
 
 
Administrativement, que faut-il faire ?  

- 1) Délivrer un formulaire de contrôle C3.2A à votre travailleur.  
 
A titre exceptionnel, les travailleurs mis en chômage tempƻǊŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 
ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ /оΦн! ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎΣ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ нлнлΦ 
 

- 2) Si votre secrétariat social ne le fait pas pour vous, Effectuez une déclaration 
ά5{w ǎŎŞƴŀǊƛƻ нέ Au début du chômage temporaire, de votre propre initiative, 
vous devez, pour chaque travailleur mis en chômage temporaire, effectuer une 
έ5w{ ǎŎŞƴŀǊƛƻ нέ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻciale. 
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen2/about.ht
m 

 
Ĕ Vous remettez, pour information, une copie de la déclaration électronique au travailleur.  

Cette déclaration électronique est nécessaire pour pouvoir ouvrir le droit du travailleur 
au chômage temporaire.   

 
- 3) À la fin de chaque mois calendrier, Si votre secrétariat social ne le fait pas pour 

vous, Effectuez effectuer une déclŀǊŀǘƛƻƴ ά5w{ ǎŎŞƴŀǊƛƻ рέ   À la fin de chaque mois 
calendrier, vous devez, pour chaque travailleur mis en chômage temporaire, 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ έ5w{ ǎŎŞƴŀǊƛƻ рέ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/ctw/index.htm
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen2/about.htm
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen2/about.htm
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https:// www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen5/about.ht
m 

 
Ĕ Vous remettez, pour information, une copie de la déclaration électronique au travailleur.  

Cette déclaration électronique est nécessaire pour pouvoir ouvrir le droit du travailleur 
au chômage temporaire.   

 
 
 

 

Les Secrétariats Sociaux peuvent organiǎŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝǳx 
les réalisent gratuitement. 

 

ONEM General : https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-
de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee 
ONEM Feuilel Info : https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e1-0 

 

Qui ? Le .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩhb9Ƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  
Téléphone : 02 515 44 44  
Adresses mail pour communiquer avec votre bureau  
Chomagetemporaire.arlon@onem.be  
Chomagetemporaire.bruxelles@onem.be 
Chomagetemporaire.charleroi@onem.be 
Chomagetemporaire.liege@onem.be 
Chomagetemporaire.namur@onem.be 
Chomagetemporaire.mons@onem.be 
Chomagetemporaire.verviers@onem.be  
 

 

Date info : 19/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

 

 

 

Un employeur qui ƴŜ ǇŜǳǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ǎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴe 
diminuǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
de commandes à la suite du Coronavirus peut, sous certaines conditions, recourir au système de 
chômage temporaire pour des raisons économiques. 
Exemple : 
¶ Vous êtes brasseur, une entreprise agro-alimentaire, ... et connaissez une diminution de 

vos commandes, vu la fermeture imposée aux établissements HORECA. 
 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen5/about.htm
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen5/about.htm
https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee
https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e1-0
mailto:Chomagetemporaire.arlon@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.bruxelles@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.charleroi@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.liege@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.namur@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.mons@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.verviers@onem.be
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L'exécution du contrat de travail peut alors être entièrement suspendue ou un régime de travail 
à temps réduit peut être introduit. 
Les conditions et les modalités de procédure varient selon que les travailleurs soient des 
employés ou des ouvriers. 
 

 

L'entreprise doit satisfaire simultanément aux conditions préliminaires suivantes : 
¶ l'entreprise ressort du champ d'application de la loi du 05.12.1968 sur les conventions 

collectives de travail et les commissions paritaires (entreprises du secteur privé 
principalement) ; 

¶ l'utilisation de la suspension employés pour manque de travail doit être prévue dans une 
CCT sectorielle, une CCT d'entreprise ou un plan d'entreprise approuvé. (Pour plus 
d'explications concernant les CCT et plans d'entreprise, notamment leur établissement, 
voir : www.emploi.belgique.be(link is external) ); 

¶ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΦ 
 

Voir point : 3.3.1.2.13.3 ci-dessous 
 
vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb9a Κ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩhb9a ǳƴ formulaire C106A (voir www.onem.be > formulaires) au 
moins 14 jours avant la première notification électronique άǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇƻǳǊ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭϦΦ [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ł ƭΩhb9a ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ 
entreprise en difficulté (afin que le délai de 14 jours puisse déjà courir). 
Ce formulaire est envoyé par recommandé au service chômage temporaire du bureau du 
chômage de l'ONEM compétent pour le siège social de l'entreprise ou pour l'unité technique 
d'exploitation (voir www.onem.be > l'ONEM > bureaux ONEM).  
L'entreprise qui a transmis un formulaire C106A à l'ONEM reçoit une réponse en principe dans 
les deux semaines. 
Pour plus d'informations, lisez les feuilles info nϲ 9рп άǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
manque de travail pour entreprises en difficulté ς conditions préliminairesέ Ŝǘ E55 "suspension 
employés en raison d'un manque de travail pour entreprises en difficulté ς explication sur le 
régime de suspension".   

 

Certains secteurs ont établi, par arrêté royal, un régime qui déroge au régime général de 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎΦ {ƛ ǳƴ ǘŜƭ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ 
ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƭŞƎŀƭΣ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ŏƛ-dessƻǳǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 

  

Le chômage temporaire pour manque de travail pour causes économiques ς suspension des 
ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ : 
¶ aux ouvriers ; 
¶ aux apprentis- ouvriers qui suivent une formation en alternance (notamment, les 
ŀǇǇǊŜƴǘƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
formation en alternance en Communauté flamande) ; 

¶ aux ouvriers intérimaires, sous certaines conditions. 

http://www.emploi.belgique.be/
http://www.onem.be/
http://www.onem.be/
https://www.onem.be/fr/formulaires/c106a
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e54
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e54
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e55
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e55
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e55
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En fonction du manque de travail, vous pouvez instaurer un régime de suspension totale ou de 
travail à temps réduit. 
 

 

Pour pouvoir bénéfiŎƛŜǊ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
similaires à celles requises pour être admis en chômage complet. 
Les apprentis sont dispensés de stage et ont droit immédiatement aux allocations. 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜȊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ƛƴŦƻ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ T32 « Avez-vous droit aux 
allocations de chômage temporaire ? » 
 

 

  

a. {Ωinscrire comme utilisateur 
- Prendre contact avec le service Eranova au numéro 02/511 51 51 (disponible du 

lundi au vendredi, de 7 à 20 heures) ; 
- {ƛ Ǿƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩǳƴ ƭŜŎǘŜǳǊ Ře carte eID et connaissez le code pin de votre carte 

eID, ou si vous utilisez ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ LǘǎƳŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 
(10 minutes) ; 

- {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝǘ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǾƻǳƭŜȊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ user-id et un mot de passe, 
vous devez ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt de 10 jours. 

- {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩun accès à cette application électronique, vous 
pouvez exceptionnellement envoyer la communication par courrier postal 
(éventuellement recommandé) ou de préférence par mail au bureau du chômage de 
ƭΩhb9a Řǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝst établi. 

-  

 

 
Rendez-vous sur https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/ctw/index.htm 
Ĕ Introduire chômage temporaire > Chômage temporaire prévu pour raisons économiques   

 
ω Mentionner  ά/hwhb!±Lw¦{έ ŎƻƳƳŜ ŎŀǳǎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ 
ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛ ƭŜ ŎƻǊƻƴŀǾƛǊǳǎ 
a entraîné une baisse soudaine de travail. 
 
En principe vous devez, en outre, également envoyer une lettre ou un e-mail au bureau du 
chômage ONEM compétent (voir liste ci-dessous), en y indiquant les raisons de la force majeure.  
 
Vous ne devez cependant pas le faire si vous :  
 
 ω bϥŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ƻǳ ǳƴ Ŝ-
mail en y mentionnant déjà la raison de la force majeure.  
 

  

¶ Notifiez le chômage prévu aux ouvriers ; 

https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/t32
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/ctw/index.htm
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¶ 9ŦŦŜŎǘǳŜȊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩhb9a ; 
¶ EffectǳŜȊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƻǳ Ł ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜύ ; 
¶  

  

[ŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ 
par notification individuelle adressée aux ouvriers absents mis en chômage temporaire. 
En principe, cette notification doit se faire au moins sept jours calendrier avant le 1er jour de 
chômage prévu, le jour de la notification et le premier jour de chômage prévu non compris. Une 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŘŞƭŀƛ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƻǳŘŀƛƴŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
La notification doit contenir : 
¶ l'identité des travailleurs que vous mettez en chômage (nom, prénom, numéro NISS) ou 

la section dans laquelle le régime de chômage temporaire est instauré; 
¶ le nombre de jours de chômage et les dates auxquelles chaque travailleur sera en 

chômage; 
¶ la date de début et de fin du régime. 
¶  

 

La communication doit être envoyée le jour même de l'affichage ou de la notification 
individuelle aux travailleurs (donc également au moins 7 jours calendrier avant le 1er jour de 
chômage prévu, sauf dérogation en cas de baisse soudaine des activités ) au bureau de chômage 
du lieu où votre entreprise est établie (liste ci-dessous)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ Řǳ siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ et non du siège social. 
 
La communication à l'ONEM doit contenir les mêmes informations que la notification aux 
travailleurs, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ auxquelles les ouvriers seront en chômage (seul le régime 
de suspension prévu doit être mentionné). La communication doit également mentionner 
les causes économiques qui justifient la suspension totale ou le régime de travail à temps réduit. 
Vous recevez, pour chaque communication électronique, un accusé de réception mentionnant 
un numéro unique et le contenu de la communication. Vous avez la possibilité de consulter les 
communications électroniques. Si nécessaire, vous pouvez annuler ou modifier une 
communication électronique. 
 
Le bureau du chômage compétent vérifie si la communication est conforme à la réglementation 
(par ex. si la durée maximale autorisée ou le délai de communication est respecté). Si la 
communication n'est pas en ordre d'un point de vue réglementaire, vous êtes alors averti par le 
bureau du chômage. Vous pouvez ainsi au plus vite régulariser la situation en envoyant une 
nouvelle communication ou en transmettant les données manquantes. 
±ƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩhb9a Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƨours. 

 

 

Le jour même de la notification du chômage prévu aux ouvriers, vous devez communiquer les 
causes économiques qui justifient l'instauration du régime de chômage temporaire, au conseil 
ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳΣ ǎϥƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ł ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
syndicale. 
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¶ 1) Délivrez, mensuellement, un formulaire de contrôle C3.2A disponible auprès de 
ƭΩhƴŜƳ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊƛŜǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ. 

A titre exceptionnel, les travailleurs mis en chômage temporairŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 
ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ /оΦн! ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎΣ ŀvril et mai 2020. 
 
¶ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜȊ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhb9a ƭŜ мŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ 

chaque ouvrier. 
 
 

- 2) Si votre secrétariat social ne le fait pas pour vous, Effectuez une déclaration 
ά5{w ǎŎŞƴŀǊƛƻ нέ Au début du chômage temporaire, de votre propre initiative, 
vous devez, pour chaque travailleur mis en chômage temporaire, effectuer une 
έ5w{ ǎŎŞƴŀǊƛƻ нέ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen2/about.ht
m 

 
Ĕ Vous remettez, pour information, une copie de la déclaration électronique au travailleur.  

Cette déclaration électronique est nécessaire pour pouvoir ouvrir le droit du travailleur 
au chômage temporaire.   

 
- 3) À la fin de chaque mois calendrier, Si votre secrétariat social ne le fait pas pour 

vous, Effectuez ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ά5w{ ǎŎŞƴŀǊƛƻ рέ   À la fin de chaque mois 
calendrier, vous devez, pour chaque travailleur mis en chômage temporaire, 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ έ5w{ ǎŎŞƴŀǊƛƻ рέ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
https:// www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen5/about.ht
m 

 
Les formalités sont plus longuement détaillées dans la feuille-info E22 et peuvent également 
être accomplies par votre secrétariat social. 
 
 
 

 

Important: Les entreprises qui mettent leurs employés au chômage temporaire pour des 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘenǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
reconnaissance comme entreprise en difficultés, également invoquer le chômage temporaire 
pour des raisons de force majeure (voir plus haut). 
 

 

ONEM FEuille INFO : https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e1-0 
ONEM Général :https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-
de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen2/about.htm
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen2/about.htm
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen5/about.htm
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/drs/onem/scen5/about.htm
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e22
https://www.onem.be/fr/documentation/feuille-info/e1-0
https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee
https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee
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Qui ? Le Bureau ŘŜ ƭΩhb9Ƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  
Téléphone : 02 515 44 44  
Adresses mail pour communiquer avec votre bureau  
Chomagetemporaire.arlon@onem.be  
Chomagetemporaire.bruxelles@onem.be 
Chomagetemporaire.charleroi@onem.be 
Chomagetemporaire.liege@onem.be 
Chomagetemporaire.namur@onem.be 
Chomagetemporaire.mons@onem.be 
Chomagetemporaire.verviers@onem.be  
 

 

Date info : 15/03/2020 
Mise à jour le : 19/03/2020 

 

 

 

Vous organisez le chômage économique et vous devez vous faire reconnaitre comme entreprise 
en difficulté. 

 

Dans ce cas, il faut faire une distinction entre le système des ouvriers et celui des employés. 

3.3.1.2.13.1 Ouvriers 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩhƴŜƳΦ 
[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ Ŧŀire une déclaration électronique auprès du bureau du chômage du siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ζ/hwhb!±Lw¦{η ŎƻƳƳŜ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Toutes les 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩhƴŜƳ. 

3.3.1.2.13.2 Employés 
En tant qu'entreprise, vous êtes touché par les conséquences socio-économiques de la crise 
sanitaire coronavirus et vous ne pouvez pas invoquer directement le "chômage temporaire pour 
cause de force majeure" (voir l'ONEM). 

3.3.1.2.13.2.1 A qui dois-ÊÅ ÍȭÁÄÒÅÓÓÅÒ ÅÔ ÑÕÅ ÄÏÉÓ-je fournir ? 
Dans certains cas, l'entreprise doit présenter une demande de reconnaissance en tant 
qu'entreprise en difficulté à notre administration. Dans d'autres cas, il suffit de s'adresser 
à ƭΩhb9a (voir schéma). 

mailto:Chomagetemporaire.arlon@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.bruxelles@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.charleroi@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.liege@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.namur@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.mons@onem.be
mailto:Chomagetemporaire.verviers@onem.be
https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee-nouvel-update-du-09032020
https://www.onem.be/fr/nouveau/chomage-temporaire-la-suite-de-lepidemie-de-coronavirus-covid-19-en-chine-et-dans-dautres-pays-ou-la-maladie-sest-propagee-nouvel-update-du-09032020
https://www.onem.be/fr
https://emploi.belgique.be/fr/themes/contrats-de-travail/suspension-du-contrat-de-travail/www.onem.be
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Le Conseil National du ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀ ŎƻƴŎƭǳ му ƳŀǊǎ нлнл ǳƴŜ //¢ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳtion du contrat et/ou un régime de travail à temps réduit. 
[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥhb9a Ŝƴ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ : 
¶ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ Řŀƴǎ 

le trimestre qui précède la demande ; 
¶ soit en fournissant une reconnaissance par le Ministre (voir point 2.2). Un plan 

d'entreprise n'est plus nécessaire dans ce cas. 
[ŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŎƭǳ 
une convention collective sectorielle (DOCX, 13.88 Ko) ou ayant conclu une convention 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ sur ce thème. 
 

3.3.1.2.13.3 $ÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔÒÅ Äȭ%ÍÐÌÏÉ 
Sous certaines conditions (voir point précédent), la reconnaissance en tant qu'entreprise en 
difficulté (DOCX, 34.88 Ko) doiǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΦ 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎée par courrier électronique 
(à cee@emploi.belgique.be) aux conditions ci-après : 
¶ Vous devez convertir la demande et les pièces jointes en un seul document pdf et signer 

numériquement ce document pdf avec votre eI5 όŎΩŜǎǘ ǳƴƛǉǳement de cette manière 
que nous pouvons vérifier l'authenticité de votre signature électronique). 

¶ Si vous n'avez pas reçu un accusé de réception par e-mail dans les cinq jours, veuillez 
envoyer un nouvel e-mail pour vérifier la bonne réception par notre service. 

¶ [ΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ : cee@emploi.belgique.be, 

https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Arbeidsovereenkomsten/Procedures%20en%20formulieren/Secteurs%20avec%20CCT%20cee.docx
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Arbeidsovereenkomsten/Procedures%20en%20formulieren/CE_CORONVIRUS_employes-formulaire_demande_reconnaissance_par_le_Ministre.docx
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Arbeidsovereenkomsten/Procedures%20en%20formulieren/CE_CORONVIRUS_employes-formulaire_demande_reconnaissance_par_le_Ministre.docx
mailto:cee@emploi.belgique
mailto:cee@emploi.belgique































